
Démarche préalable au 1er patient télésuivi J1 6 mois 12 mois

Pour les libéraux : Pour les hospitaliers : Inclusion du 
patient datée 
J1 ou pour 
les patients 
déjà suivis au 
14/11/2017

Facturation 
n°1 datée au 
plus tôt le 
14/05/2018

Consultation 
annuelle

Facturation 
n°2 datée au 
plus tôt le
14/11/2018

Nouvelle 
ordonnance 
pour  
12 mois

Mise à jour du logiciel 
métier pour disposer  
de la nouvelle lettre  
de facturation TSM

Remboursement identique 
aux autres actes externes 
(via FIDES ou par remontée 
à l’ATIH via les RSF-ACE)Sc
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